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Erwägungen

E. 1
Le Département fédéral des finances met à la disposition du Tribunal fédéral les bâtiments
utilisés par celui-ci, les gère et les entretient. Il prend en compte de ma- nière appropriée les
besoins du tribunal.

E. 2
Le Tribunal fédéral couvre de manière autonome ses besoins en biens et presta- tions dans
le domaine de la logistique.

E. 3
Les cantons édictent, dans les deux ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi,
les dispositions d’exécution relatives à la compétence, à l’organisation et à la procédure des
autorités précédentes au sens des art. 86, al. 2 et 3, et 88, al. 2, y compris celles qui sont
nécessaires pour garantir l’accès au juge prévu à l’art. 29a Cst.

E. 4
RS 3 521

E. 5
RS 173.110.1

E. 6
RS 173.71

E. 7
RS …; RO … (FF 2005 3829)

Mise à jour de la révision totale de l’organisation judiciaire fédérale 2983 Département
fédéral des finances, sous réserve de la conclusion d’une convention différente entre le
Tribunal pénal fédéral et le Conseil fédéral. 3. Loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral8 Art. 27a (nouveau) Infrastructure 1 Le Département fédéral des
finances met à la disposition du Tribunal administratif fédéral les bâtiments utilisés par
celui-ci, les gère et les entretient. Il prend en compte de manière appropriée les besoins du
tribunal. 2 Le Tribunal administratif fédéral couvre de manière autonome ses besoins en
biens et prestations dans le domaine de la logistique. 3 La convention entre le Tribunal
fédéral et le Conseil fédéral qui est prévue à l’art. 25a, al. 3, de la loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral9 s’applique par analogie aux modalités de la collaboration entre le
Tribunal administratif fédéral et le Département fédéral des finances, sous réserve de la
conclusion d’une convention différente entre le Tribunal administratif fédéral et le Conseil
fédéral. II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Elle entre en vigueur en même



temps que la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral10.

E. 8
RS …; RO … (FF 2005 3875)

E. 9
RS …; RO … (FF 2005 3829)

E. 10
RS …; RO … (FF 2005 3829)

Mise à jour de la révision totale de l’organisation judiciaire fédérale 2984
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